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Le partage du pays. — Concessions aux fidèles de la cliqubt

1 MÊME le domaine PUBLIC.

Une autre affaire sur laquelle il convient que les électeur»

aient les yeux ouverts d'ici à ce que les développements net

cesfairea aient «u lieu, c'est celle qu'expose dans les termes
suivants le Matin, un journal de Québec rédigé par des hom-

mes sérieux et généralement bien renseignés. Nous t^igmilonô

particulièrement à l'attention des élect»-urs ce coup d'audace

extraordinaire de l'un de dos Mandrins politiques, convaincu

que nous somnîes que cette affaire fera aussi l'objet des re.

cherches des commissaires royaux. Il faut que la lumière se

fasse sur tous ces agissements ténébreux de la clique.

Voici, en attendant, l'articic du Matin:

"• Jamais gouvernement, n'a été plus affligé de grugeur»
" que l'aiicienue administration Mercier.

" Les uns et les autres étant arrivés à considérer la cassette
" publique comme leur propriété, ils n'ont mis guère de fa-
" çons et encore moins de sans gêne à exploiter cette pro-
" priété.

" On les a même vus se partager fraternellement le doraai-
" ne public, à l'heure où partait de Spencer Wood la note
" officielle signifiant à M. Mercier eon congé.

" Parmi ces grugeurs, il en est un surtout dont la voracité
" mérite d'être signalée.

'' Non i^'as que ce grugeur soit une figure inconnue de notre
*' public, msns parce que l'opération à laquelle il a pris part
** est demeurée secrète jusqu'ici.

•' Voici donc en quelques clignes l'histoire de ce nouveau
" scandale.

" Il existe, comme l'on sait, une loi des mines.
" Cette loi, past^ée en 1890, permet à toute personne de

" solliciter et d'obtenir du commissaire des Terres un permis
" d exploration, "" avec le droit de faire tous les travaux né-
" cecsaires pour établir toute la valeur minière de toute terre."

" Une condition cependant est nécessaire pour obtenir ce
" permis—lorsque la mine se trouve sur les terres de la Cou-
*< rotine. Il faut payer dix piastres par cinquante acres.

liiiÉÉiiMiiUttÉ


